Vivre avec quelgu'un qui est en instance de
divorce

Par scanc, le 21/11/2009 a 13:04

Bonjour,rnje vis avec mon conjoint qui lui est en instance de divorce.Quand nous nous
sommes mis en ménage, j'avais déja mes meubles. Aujourd'hui j'apprends par l'intermédiaire
de l'avocat de mon conjoint que sa femme fait le demande de la moitié de mes meubles. Etant
donne que depuis que nous vivons ensemble aucun meuble n'a été acheter j'aurais voulu
savoir si elle était en droit de faire cette demande?quel est mon recours?
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